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Les patrons 
et la Doctrine sociale de l'Eglise 

par M . Paul-Émile B o l t é , P. S. S. 
Professeur de Sciences sociales à l'Université de Montréal 

Dans plusieurs pays d'Europe, on accuse l'Eglise de 
prendre le parti des riches, de ne pas s'occuper des tra­
vailleurs, de ne rien faire pour eux. A maintes reprises, 
les Souverains Pontifes ont protesté contre cette rumeur 
infâme. 

Dans notre province, c'est tout l'opposé. Surtout de­
puis quelques mois, des non-catholiques et, ce qui est en­
core plus regrettable, même quelques catholiques accusent 
l'Eglise d'être « ouvriériste », d'être uniquement l'avo­
cate et la protectrice des travailleurs et de faire ainsi, 
inconsciemment, le jeu des communistes. 

Cette fausse accusation peut être très dommageable 
à la réalisation de la doctrine sociale chrétienne, surtout à 
l'heure actuelle. Vous savez bien qu'en ce moment régnent, 
chez nous, un profond malaise social et une grande con­
fusion dans les esprits au sujet de la position de l'Eglise 
en face de certaines questions économico-sociales. Il ne 
faudrait pas laisser les passions humaines envenimer le 
débat. Deux textes de S. S. Pie XII, dans ses directives 
aux travailleurs, le 13 juin 1943, sont à méditer soigneu­
sement: 

« Nous n'ignorons pas — et vous-mêmes avez pu le sa­
voir par expérience — comment, en ces temps pénibles 
et difficiles pour la vie familiale et civile, les passions 

1. Ce travail a été présenté au Congrès de l'Association patronale des Services hospi­
taliers de Québec, le 19 octobre 1949. 
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humaines en prennent occasion pour relever la tête et 
éveiller les soupçons, pour dénaturer les paroles et les 
faits. » (E. S. P., n° 359, p. 27.) 

« Il faut avant tout une grande droiture de volonté, 
une parfaite loyauté d'intention et d'action... de la part 
des citoyens aussi bien que de la part des autorités. Il 
faut que tous soient animés d'un esprit de véritable con­
corde et fraternité: supérieurs et inférieurs, dirigeants et 
ouvriers, grands et petits, en un mot toutes les classes du 
peuple. » (E. S. P., n° 359, p. 27.) 

Il nous a donc semblé très opportun de choisir pour 
sujet de cette causerie: les Patrons et la Doctrine sociale 
de l'Eglise. 

Nous avons voulu vous transmettre la pensée même 
des Papes. Votre amour profond pour le représentant du 
Christ sur la terre et votre absolue confiance dans l'auto­
rité du Souverain Pontife vous font accepter ses messages 
avec une soumission sans réserve et avec une filiale grati­
tude. D'ailleurs, « la doctrine sociale catholique ne fait 
que tenir compte, dans les applications de la doctrine 
sociale naturelle, des destinées éternelles de l'homme » 
(Pie XII, Discours aux délégués de l'Organisation inter­
nationale pour l'alimentation et l'agriculture, dans l'Osser-
vatore Romano du 22 février 1948). 

Une anthologie complète des documents pontificaux 
sur les droits et les devoirs des patrons dépasserait les 
cadres d'une conférence. Un choix rigoureux devait être 
fait. Nous n'avons voulu retenir que les textes de Divini 
Redemptoris et ceux du Pape actuel, plus spécialement 
toutefois ceux qui concernent les droits des patrons, tout 
en nous souvenant de l'avertissement de Benoît XV, dans 
un discours du 10 mars 1919: 

« Dans Rerum novarum, la question sociale est envi­
sagée surtout par rapport à la condition des ouvriers. On 
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n'y parle pas seulement des droits des patrons, ni seule­
ment des devoirs des ouvriers; mais aux patrons, on dit 
que, s'ils ont des droits, ils ne doivent pas oublier les 
devoirs qui les obligent strictement; et aux ouvriers, on 
dit que, s'il leur faut observer fidèlement les devoirs pro­
pres à leur condition, ils ne doivent pas se décourager, 
comme s'il n'avaient pas, eux aussi, des droits. Chacun 
saisit l'opportunité d'un tel enseignement; car ce serait 
faire œuvre condamnable de n'attribuer que des droits 
aux diverses classes de la société, aussi bien que de vouloir 
seulement leur imposer des devoirs. » (Cité par G. Guitton, 
Une date dans l'histoire des travailleurs, page X.) 

Après avoir montré que l'Eglise est la mère de tous les 
hommes, nous verrons que la doctrine sociale de l'Eglise 
appuie les justes revendications des patrons dans ses ensei­
gnements sur la dignité de la personne humaine, sur la pro­
priété, sur l'entreprise et la profession. En guise de con­
clusion, nous donnerons les directives de S. S. Pie XII 
aux patrons en vue d'instaurer un ordre social meilleur 
et « la paix du Christ dans le Règne du Christ ». 

NOVEMBRE 1949 



I.— L'Eglise est la mère de tous 

Dieu veut sauver tous les hommes et Notre-Seigneur 
Jésus-Christ nous a tous aimés jusqu'à la folie de la Croix. 
Cet amour universel, il continue de le manifester par son 
Eglise qui est catholique, qui s'adresse à tous les hommes 
de toutes les classes et de toutes les nations. 

Saint Paul a fortement insisté sur cette union des 
chrétiens entre eux, sur la société fraternelle de l'Eglise, 
sur le Corps mystique. Malgré la diversité de nos occupa­
tions, nous sommes tous appelés à être les enfants de Dieu 
et de l'Eglise, à vivre de la même vie divine, la vie de la 
grâce qui nous unit aussi étroitement que les membres 
d'un même coprs. 

Cette doctrine est traditionnelle: les catholiques de 
toutes les classes sont les enfants de l'Eglise. Il est vrai 
que Léon XIII et ses glorieux successeurs n'ont cessé de 
se pencher avec une tendresse et une attention toute 
particulière sur la classe ouvrière. Mais est-ce qu'une 
mère cesse d'aimer ses autres enfants si elle prend un 
plus grand soin de celui qui souffre davantage ? Dans le 
Radiomessage de Noël 1940, on sent vibrer l'âme de 
S. S. Pie XII: 

« Que ces puissantes aspirations (vers un ordre nou­
veau et meilleur) se fassent sentir avec plus d'acuité 
dans les masses populaires qui vivent du travail de leurs 
mains, et qui, en temps de paix comme en temps de guerre, 
éprouvent plus que d'autres l'amertume des discordances 
économiques, politiques et internationales, nul ne pourra 
s'en étonner; moins encore l'Eglise s'en étonnera-t-elle, 
elle qui, Mère commune de tous les hommes, perçoit et 
comprend mieux que quiconque le cri qui s'échappe spon­
tanément de l'âme tourmentée de l'humanité. » (E. S. P-, 
n° 329, p. 2.) 
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Dans un discours aux participants du Congrès de 
l'Action catholique italienne, le 29 avril 1945, S. S. Pie XII 
revient sur ce thème: 

« Dites également partout et hautement: l'Eglise a 
soutenu et soutient toujours ceux qui n'ont que leur 
travail pour se procurer à eux-mêmes et à leurs familles 
le pain quotidien; elle a pris et prend toujours la défense 
de leurs justes droits et de leurs revendications raison­
nables. Nous n'ignorons pas que l'Eglise a été, parfois, 
jusque parmi les rangs des catholiques, injustement soup­
çonnée d'avoir, par sa doctrine sociale, favorisé les sys­
tèmes subversifs ou de leur avoir frayé la voie. Ceux qui 
pensent ou parlent ainsi, qui n'ont pas voulu s'incliner 
devant l'autorité de l'Eglise n'ont plus maintenant qu'à 
se courber devant l'inévitable réalité. » (Actes Pontificaux, 
n° 16, p. 2.) 

« L'inévitable réalité », ce sont les gains du parti 
communiste en plusieurs pays, gains dus en grande partie 
à l'inaction des catholiques en face des réformes sociales 
nécessaires. 

L'Eglise prend en main la cause des travailleurs et 
envisage « comme un élément essentiel (de la pensée chré­
tienne) le relèvement du prolétariat, relèvement dont la 
réalisation énergique et généreuse apparaît à tout vrai 
disciple du Christ non seulement comme un progrès tem­
porel, mais comme l'accomplissement d'un devoir moral » 
(Pie XII, Radiomessage du 1 e r sept. 1944, Act. Pont., 
n° 13, p. 4). Est-ce à dire que l'Eglise néglige les autres 
classes du peuple, qu'elle admet de la part des ouvriers 
des exigences unilatérales ou exagérées? Non, bien sûr! 
L'application du socialisme et du communisme serait 
nuisible à tous, aux patrons et aux travailleurs. S. S. 
Pie XII ne craint pas de l'affirmer dans la même Allocu­
tion sur les principes sociaux de l'Eglise: 
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« Les principes de l 'Eglise, m ê m e dans la question 
ouvrière , ne sont p a s d ' au jourd 'hu i ; elle les a depuis long­
t e m p s formulés et enseignés avec t ou t e la précision voulue 
et sans équivoque possible. Si elle n ' a d m e t pas des exi­
gences uni la téra les ou exagérées, c 'est non seulement 
parce que l 'ordre mora l requier t que le bien commun — 
c'est-à-dire une condi t ion de vie digne, assurée et pacifique 
pour tou tes les classes du peuple — soit ma in t enu comme 
norme cons tan te , ma i s encore parce que les lois et pro­
g rammes p r a t i q u e m e n t inapplicables et socialement préju­
diciables, s'ils peuven t servir aux fins de la propagande, ne 
favorisent aucunemen t les vrais e t durables intérêts des 
t ravai l leurs eux-mêmes. » (Act. Pont., n° 16, p p . 2-3.) 

D e plus , l 'Eglise sait bien que ses fils, les pa t rons , ont 
eux aussi à suppor te r les conséquences néfastes d 'un ré­
gime économique « contra i re au droi t na ture l » ( 1 e r sept. 
1944, Act. Pont., n° 13, p . 5) , d ' un « organisme social qui, 
derr ière u n décor t rompeur , ou sous u n masque de for­
mules conventionnelles , cache sa faiblesse fatale et son 
ins t inct effréné de lucre et de puissance », selon les termes 
mêmes de S. S. P ie X I I (24 déc. 1942, E. S. P., n° 354, 
p . 30) . 

D a n s Divini Redemptoris, Pie X I ava i t écr i t : 
« N o u s N o u s adressons t o u t par t icul ièrement à vous, 

p a t r o n s e t industr iels chrét iens, don t la t âche est souvent 
si difficile pa rce que vous por tez le lourd héritage des 
fautes d ' un régime économique injuste, qui a exercé ses 
ravages d u r a n t plusieurs générat ions » (n° 50). 

S. S. Pie X I I , de son côté, déclarai t devan t les travail­
leurs i tal iens, le 13 ju in 1943: 

« L a masse des ouvriers , plus que t o u t e au t r e accablée 
e t t o u r m e n t é e p a r les dures condit ions présentes , n'est 
p o u r t a n t pas la seule à en ressent ir le poids ; toutes les 
classes doivent por te r leur fardeau plus ou moins pénible 
e t p e s a n t ; ce n 'es t pas non plus un iquemen t l 'é ta t social 
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des ouvriers et des ouvrières qui d e m a n d e des re touches 
et des réformes, mais c 'est la s t ruc tu re complexe de la 
société qui , t o u t entière, a besoin de redressements e t 
d'améliorations, ébranlée profondément comme elle l 'est 
dans son ensemble ». (E. S. P., n° 359, p . 23.) 

Tous les hommes de tou tes les classes on t u n rôle à 
jouer dans « l 'organisat ion nouvelle de l 'économie ». T o u s 
doivent collaborer. Aussi le Souverain Pont i fe est-il bien 
heureux de recevoir à R o m e des délégations de p a t r o n s , 
non seulement p o u r leur rappeler leurs droi ts et leurs 
devoirs, mais aussi pour les encourager et leur donner sa 
paternelle bénédict ion. Le 25 janvier 1946, S. S. P ie X I I 
loue h a u t e m e n t les r eprésen tan t s des organisat ions p a t r o ­
nale et ouvrières de l ' industr ie électr ique i ta l ienne : 

« Votre présence, chers fils, N o u s est par t icul ièrement 
agréable, non seulement parce qu'el le manifeste vo t re 
filiale dévot ion, mais encore à cause de la signification 
morale et sociale que p rend vo t re fraternelle rencont re , 
laquelle t end à abou t i r à de profitables en ten tes en t re les 
deux forces productr ices , les employeurs e t les t ravai l leurs , 
pour le meilleur développement de la prospér i té na t ionale 
et du progrès civil. » (Act. Pont., n° 7, p . 14.) 

Le 16 novembre 1946, S. S. P ie X I I manifeste la joie 
qu'il ressent lorsqu'i l reçoit les r eprésen tan t s de tou tes les 
classes : 

« N o u s éprouvons une joie par t icul ière chaque fois 
qu'il N o u s est donné d'accueillir les r eprésen tan t s de l ' une 
ou l 'autre classe des professions don t les diverses act ivi tés 
constituent la vie économique et sociale d ' une na t ion . » 
(Act. Pont., n° 13, p . 11.) 

Le 7 mai 1949, il exprime sa paternel le bienveil lance 
aux congressistes de l 'Union in terna t ionale des Associations 
catholiques: 

« Avec une égale sollicitude, u n égal in té rê t , N o u s 
voyons venir à Nous , t ou r à tour , les ouvriers et les repré-
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sen tan t s des organisat ions industr iel les; les uns et les 
au t res N o u s exposent , avec une confiance qui Nous touche 
profondément , leurs préoccupat ions respectives. Aussi, en 
vous souha i t an t de t ou t cœur la b ienvenue, N o u s saisissons 
volontiers, t rès chers fils, l 'occasion que vous Nous offrez 
de vous exprimer N o t r e paternel le bienveillance et de louer 
vo t re zèle à faire péné t re r dans le m o n d e de l'économie la 
doctr ine sociale chrét ienne. » (Act. Pont., n° 26, p . 21.) 

S. S. P ie X I I ava i t donc bien raison d'affirmer dans 
son Message de Noël 1946: 

« L 'Egl ise est mère . N e demandez pas à une mère de 
se prononcer contre l 'un ou l ' au t re de ses fils. Tous doivent 
également t rouver et ressentir en elle ce t te affection clair­
v o y a n t e et généreuse, ce t t e tendresse profonde et inalté­
rable , qui donne à ses enfants fidèles la force de cheminer 
d ' u n pas plus assuré dans la voie royale de la vérité et 
de la lumière, e t qui inspire aux dévoyés et aux errants le 
désir de re tourner sous sa condui te maternel le . » (Act. 
Pont., n° 10, p . 16.) 

« L a voie royale de la vér i té et de la lumière » pour les 
employeurs et les t ravai l leurs , c 'est un iquemen t la mer­
veilleuse doctr ine sociale de l 'Eglise. Son application peut 
assurer une paix vra ie e t s table en t re les diverses classes 
de la société. El le seule présente les solutions efficaces 
p o u r l ' ins taura t ion d ' u n nouvel ordre social meilleur, pour 
le sa lut de tou tes les classes. 

« L a voie royale de la vér i té e t de la lumière. » Tout 
d ' abord , pour déclencher une réact ion nécessaire, avoir 
« u n e vision claire des défectuosités de l 'ordre actuel » 
(24 déc. 1940, E. S. P., n° 29, p . 2) . Le m o n d e est « malade 
à m o r t », ava i t écrit P ie X I , en 1937 (Mit brennender 
Sorge, E . S. P . , n° 280, p . 48) . E t S. S. P ie X I I , dans le 
Radiomessage de Noël 1942, j e t t e u n cri d ' a l a rme : 

« Aujourd 'hu i p lus que jamais sonne l 'heure de la répa­
ra t ion , l 'heure pour la conscience du m o n d e de secouer la 
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lourde torpeur dans laquelle le virus des idées fausses 
largement répandues l 'a plongée; d ' a u t a n t plus q u ' à ce t t e 
heure de désagrégat ion matériel le e t morale , la connais­
sance de la fragilité et de l ' inconsistance de t o u t e organi­
sation p u r e m e n t h u m a i n e en est venue à dessiller les yeux 
de ceux-là mêmes qui , aux jours d ' appa ren t e félicité, ne 
sentaient pas en eux, ni dans la société, le m a n q u e de 
contact avec l 'E terne l et ne le regardaient pas comme u n 
vice essentiel de leurs construct ions . » (E. S. P., n° 354, 
p. 24.) 

Nous sommes donc à u n t o u r n a n t de l 'histoire. L e 
désordre social n ' a fait que s 'aggraver au cours des ans . 
Il ne suffit pas de le cons ta ter . Il faut agir. Il nous faut 
opter pour la doctr ine sociale cathol ique ou pour les au t res 
systèmes et réaliser u n m o n d e nouveau . Allons-nous 
laisser les forces dest ructr ices asservir le m o n d e ? 

« La réal isat ion de ce m o n d e nouveau , d e m a n d e 
S. S. Pie X I I , se fera-t-elle graduel lement e t su ivan t u n 
développement sage e t o r d o n n é ? Ou, au cont ra i re , se 
fera-t-elle avec violence, r o m p a n t les p o n t s en t re le passé 
et l ' aveni r? Est -ce qu 'el le ressemblera à u n t o r r e n t 
dévalant de la mon tagne , débo rdan t t o u t et b r i s an t les 
digues de la just ice e t de la mora le ? » (Cf. R. K o t h e n , 
l'Enseignement social de l'Eglise, p . 74.) 

Le m o n d e ne conna î t ra l 'ordre, la paix que s'il s ' inspire 
des enseignements de la doctr ine sociale de l 'Eglise, « la 
voie royale de la vér i té e t de la lumière ». D a n s le Rad io -
message de Noël 1940, S. S. P ie X I I nous donne u n sérieux 
avertissement: 

« Ce n 'es t qu ' avec de telles disposit ions d 'espr i t q u ' o n 
pourra verser dans la séduisante expression d ' « ordre 
nouveau » u n contenu beau , digne, s table , a p p u y é sur les 
règles de la mora le . C 'es t à ces condi t ions seulement q u e 
sera évité le péril de concevoir et de former cet ordre nou­
veau comme u n mécanisme p u r e m e n t extér ieur , imposé p a r 
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la force, u n ordre sans sincérité, sans plein consentement, 
sans joie, sans paix, sans dignité, sans valeur . » (E. S. P., 
n° 329, p . 3.) 

E t S. S. P ie X I I de conclure, dans son Allocution au 
peuple de Rome , le 22 décembre 1946: 

« J ama i s peu t -ê t re la mission de R o m e n ' a été plus 
grande , p lus bienfaisante, p lus indispensable q u ' à l'heure 
présente . D u h a u t des sept collines, elle é tend ses bras 
materne ls , son pouvoir spiri tuel sur le monde entier, qui, 
mys tér ieusement , s 'enveloppe dans sa lumière. » (Cf. R. 
K o t h e n , l'Enseignement social de l'Eglise, p . 140.) 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 



II.— L'Eglise et la défense des justes droits 
des patrons 

Nous venons de voir que l 'Eglise est la mère de tous les 
hommes, que sa doctr ine sociale peu t sauver les employeurs 
en les éclairant sur la gravi té du désordre social actuel et 
en leur p résen tan t la seule doctr ine capable de const rui re 
un ordre social p lus digne de l ' homme et de Dieu. Il nous 
faut m a i n t e n a n t p rouver ce t te dernière affirmation, exa­
miner cer ta ins problèmes fondamentaux comme la digni té 
de la personne humaine , la propr ié té , l 'entreprise, la p ro­
fession, afin de mieux faire ressortir c o m m e n t la doctr ine 
sociale cathol ique offre aux p a t r o n s le p lan e t les moyens 
d'une const ruct ion sociale p lus a b o n d a n t e en fruits m a t é ­
riels et spiri tuels. 

La dignité de la personne humaine 

Quels sont , à l 'heure actuelle, les microbes morbides 
de l 'erreur e t de la déprava t ion ? L ' individual isme libéral 
et le socialisme é ta t i s te . Ces deux frères ennemis se res­
semblent é t r angemen t pa r la philosophie qui les inspire: 
un matér ia l isme, u n na tu ra l i sme qui fait de l ' homme le 
centre du m o n d e et de son bonheur te r res t re la fin u l t ime 
de la société. Sous leur lorgnet te , ces deux doctr ines ne 
perçoivent dans l ' homme q u ' u n apparei l intel l igent à 
fabriquer des p rodu i t s et u n débouché pour les p rodu i t s 
fabriqués. D ' u n e pa r t , u n abus du souci de la l iberté indi­
viduelle; d ' au t r e pa r t , u n abus de l 'emprise sociale sur la 
liberté huma ine . « Que ce t te serv i tude dér ive de la puis­
sance du capi ta l pr ivé ou du pouvoir de l ' E t a t , l'effet est 
le même. » (24 déc. 1942. E. S. P., n° 354, p . 24.) Exploi­
tation de la personnal i té h u m a i n e ; dislocation de t o u t 
l'ordre social. 
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L a digni té de t ou t e personne h u m a i n e est l 'idée cen­
t ra le d u catholicisme social. Divini Redemptoris rappelle 
en quelques lignes ce t te doctr ine fondamenta le : 

« D a n s le p lan du Créa teur , la société est u n moyen 
na ture l , don t l ' homme peu t et doi t se servir pour atteindre 
sa fin, car la société est faite pour l ' homme et non l 'homme 
pour la société. Ce qui ne veu t po in t dire, comme le com­
prend le l ibéralisme individualis te , que la société est subor­
donnée à l 'ut i l i té égoïste de l ' individu, mais que, par le 
moyen de l 'union organique avec la société, la collaboration 
mutue l le rend possible à tous de réaliser la vraie félicité 
sur terre . . . Il est donc conforme à la raison e t à ses exi­
gences q u ' e n dernier lieu tou tes les choses de la ter re soient 
ordonnées à la personne humaine , afin que p a r son inter­
médiai re elles r e tou rnen t au Créa teur » (n° 9 29-30). 

S. S. P ie X I I défend la digni té de la personne humaine 
en ces te rmes , dans le Radiomessage de Noël 1942: 

« L 'or igine e t la fin essentielle de la vie sociale, c'est 
la conservat ion, le déve loppement , le perfect ionnement de 
la personne h u m a i n e à qui ce t t e vie sociale pe rme t de mettre 
cor rec tement en œ u v r e les règles e t les valeurs de la 
religion et de la cul ture , dest inées p a r le Créateur à 
chaque h o m m e et à t o u t e l ' humani t é , dans son ensemble 
ou dans ses ramifications naturel les . » (E. S. P., n° 354, 
P. 17.) 

L e p a t r o n comme l 'ouvrier est une personne humaine 
don t il faut respecter les droi ts . Le communisme , sous un 
fallacieux p ré tex te d 'égali té et de just ice, veu t supprimer 
le p a t r o n a t . T o u t pouvoi r sur les h o m m e s appart iendrai t 
à la collectivité. Divini Redemptoris synthét i se comme 
sui t la condamna t ion du communi sme : 

« Doct r ine subvers ive de l 'ordre social..., système qui 
méconna î t la vér i table origine, la n a t u r e e t la fin de l 'Etat, 
ainsi q u e les droi t s de la personne huma ine , sa dignité et 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 



— 13 — 

sa liberté... Le communisme est intrinsèquement pervers » 
(n°s 14, 58). 

S. S. Pie XII indique les limites du droit de l'Etat, 
dans son Discours sur l'ordre nouveau, le 1 e r juin 1941: 

« La charge de ce bien commun ne comporte pas un pou­
voir si étendu sur les membres de la communauté qu'en 
vertu de ce pouvoir il soit permis à l'autorité publique 
d'entraver le développement de l'action individuelle..., 
de fixer à son gré la manière dont il devra se conduire dans 
l'ordre physique, spirituel, religieux et moral, en opposi­
tion avec les devoirs et droits personnels de l'homme, et à 
telle fin d'abolir ou rendre inefficace le droit naturel aux 
biens matériels. Vouloir déduire une telle extension de 
pouvoir du soin de procurer le bien commun, serait fausser 
le sens même du bien commun... Sauvegarder le domaine 
intangible des droits de la personne humaine et lui faciliter 
l'accomplissement de ses devoirs, doit être le rôle essentiel 
de tout pouvoir public. » (E. S. P., n° 335, pp. 23-24.) 

Il est facile de comprendre que l'Eglise défend les 
justes droits des patrons en condamnant le communisme 
et les abus de pouvoir de l'Etat. Ce que certains semblent 
ne pas voir, c'est que l'Eglise protège encore la classe des 
employeurs honnêtes lorsqu'elle dénonce les abus du ré­
gime économique actuel et demande des réformes de struc­
ture. Dans le capitalisme libéral, tout est subordonné à 
l'appât du gain. L'argent règne en maître. L'homme est 
son esclave. Sous le prétexte de liberté illimitée, on permet 
à des individus de s'arroger tous les droits, sans souci du 
bien commun. De telle sorte que des propriétaires des 
moyens de production, « toujours inquiets et tourmentés 
par le désir insatiable de posséder davantage » (Div. Red., 
n° 45), endurcissent leur conscience, manquent à la justice 
et à la charité, traitent les ouvriers comme des machines et 
« amassent des trésors de colère dans les derniers jours » 
(S. Jacques, v, 3), car leur or et leur argent se sont rouilles, 
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leur rouille rendra témoignage contre eux, et comme un 
feu dévorera leurs chairs. D'autres patrons plus conscien­
cieux, après avoir trouvé dans la vie économique « devenue 
horriblement dure, implacable, cruelle » (Q. A . , n° 117) 
des conditions qui « rendent ardue ou pratiquement im­
possible une conduite chrétienne, conforme aux comman­
dements du Souverain Législateur » (1 e r juin 1941, E. S. P., 
n° 335, p. 19), se voient éliminés par ceux qui sont les plus 
forts, « ce qui souvent revient à dire, qui luttent avec le 
plus de violence, qui sont le moins gênés par les scrupules 
de conscience » (Q. A . , n° 115). Pie XI se prononce vigou­
reusement dans Divini Redemptoris : 

« Les moyens de sauver le monde actuel de la ruine 
dans laquelle le libéralisme amoral nous a plongés, ne 
consistent ni dans la lutte des classes ni dans la terreur, 
beaucoup moins encore dans l'abus autocratique du pou­
voir de l'Etat, mais dans l'instauration d'un ordre écono­
mique inspiré par la justice sociale et les sentiments de 
la charité chrétienne » (n° 32). 

S. S. Pie XII, dans le Radiomessage de Noël 1942, 
définit le bien commun. La société doit être organisée de 
telle sorte que tous les hommes puissent aisément exercer 
leur droit d'entretenir et de développer la vie corporelle, 
intellectuelle et morale: 

« La raison, éclairée par la foi, assigne dans l'organisa­
tion sociale un poste fixe et honorable à chaque individu 
comme à chaque société particulière. Elle sait, pour ne 
parler que du point le plus important, que toute l'activité 
politique et économique de l'Etat est ordonnée à la réali­
sation durable du bien commun, c'est-à-dire de ces condi­
tions extérieures nécessaires à l'ensemble des citoyens 
pour le développement de leurs qualités, de leurs fonctions, 
de leur vie matérielle, intellectuelle et religieuse. » (E. S. P., 
n° 354, pp. 18-19.) 
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Réaliser des condi t ions extérieures nécessaires à l 'en­
semble des c i toyens pour le déve loppement de leurs qual i ­
tés, de leurs fonctions. L 'Egl ise ne prêche donc p a s u n faux 
égalitarisme. S'il est vrai que tous les hommes sont fonda­
menta lement égaux, l 'Eglise ne croit p a s q u e t o u s soient 
appelés à occuper à t i t re égal les mêmes fonctions dans la 
société. D a n s le Radiomessage d u 24 décembre 1944, 
S. S. Pie X I I déclare que les inégalités naturel les concou­
rent à l 'ordre social, car la vie sociale requier t , d a n s son 
organisation, des ap t i t udes variées et des fonctions di­
verses, e t le meilleur s t imulan t à assumer ces fonctions 
est, pour les hommes , la différence de leurs fonctions respec­
tives : 

« D a n s u n peuple digne de ce nom, t ou t e s les inégali tés 
dér ivant , non de l ' a rb i t ra i re , ma i s de la n a t u r e m ê m e des 
choses, inégalités de cul ture , d 'avoir , de posi t ion sociale — 
sans préjudice, bien en tendu , de la jus t ice et de la char i té 
mutuelle — ne sont pas u n obstacle réel à l 'existence e t à 
la p rédominance d 'un espri t a u t h e n t i q u e de c o m m u n a u t é 
et de fraterni té . Au contra i re , loin de léser a u c u n e m e n t 
l 'égalité civile, elles lui confèrent sa vér i table signification, 
à savoir que chacun, vis-à-vis de l ' E t a t , a le droi t de v ivre 
honorablement sa vie personnelle, au pos te et dans les 
conditions où l 'ont placé les desseins e t les disposit ions de 
la Providence . » (E. S. P., n° 375, p . 18.) 

Le droit à la propriété privée 

L a reconnaissance du droi t à la propr ié té pr ivée t i en t 
ferme ou croule avec la reconnaissance de la digni té per­
sonnelle de l ' homme, avec la reconnaissance de ses droi t s 
et de ses devoirs . 

Les agents d u communi sme répè ten t que la propr ié té 
privée des moyens de product ion est la source des injus­
tices causées p a r les employeurs , qu ' i l faut suppr imer 
le régime du p a t r o n a t et établir un régime collectiviste (cf. 
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Divini Redemptoris, n° 10). Us font miroiter devant les 
travailleurs des visions de bien-être futur et donnent à 
croire que le salut doit venir d'une révolution sociale. 

S. S. Pie XII, le 13 juin 1943, met les travailleurs 
italiens en garde contre cette erreur pernicieuse: 

« La révolution sociale se vante de hisser au pouvoir 
la classe ouvrière: parole vaine, pur mirage d'une impos­
sible réalité! Vous voyez bien, du reste, que le peuple 
ouvrier demeure lié, asservi, rivé à la force du capitalisme 
d'Etat, lequel opprime et assujettit tout le monde, la 
famille aussi bien que les consciences, et transforme les 
ouvriers en une gigantesque machine... Ne pas abolir la 
propriété privée... Ne pas dilapider le capital privé, mais 
en promouvoir l'économie sagement surveillée. » (E. S. P., 
n° 359, pp. 25-26.) 

Afin de pourvoir aux nécessités du bien commun, 
l'Etat a besoin de revenus et doit prélever des impôts. 
Mais, comme le fait remarquer Divini Redemptoris : 

« Les mesures prises dans ce sens par l'Etat doivent 
être telles qu'elles atteignent vraiment ceux qui, de fait, 
détiennent entre leurs mains les plus gros capitaux et les 
augmentent sans cesse, au grand détriment d'autrui » 
(n° 75). 

De son côté, S. S. Pie XII déclare formellement, dans 
le Radiomessage du 1 e r juin 1941: 

« Il serait contre nature de se vanter comme d'un 
progrès d'un développement de la société qui, ou par 
l'excès des charges, ou par celui des ingérences immédiates, 
rendrait la propriété privée vide de sens. » (E. S. P., 
n° 335, p. 27.) 

Donc l'Eglise réclame le respect de la propriété privée: 
« Tout ordre économique et social normal doit s'ap­

puyer sur la base solide du droit à la propriété privée. » 
(Radiomessage du 1 e r sept. 1944, Act. Pont., n° 13, p. 4.) 
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Propr ié té pr ivée pour les employeurs , mais aussi pour 
les t ravai l leurs . S. S. Pie X I I , depuis le d é b u t de son glo­
rieux pontificat, n ' a cessé de revendiquer , comme ses 
prédécesseurs, une p lus jus te d is t r ibut ion de la richesse. 
Ainsi, dans Sertum laetitiae ( 1 e r nov . 1939): 

« Les biens créés p a r Dieu pour tous les h o m m e s 
doivent ê t re également à la disposit ion de tous , selon les 
principes de la just ice et de la chari té . . . Dieu. . . ne v e u t 
pas que cer ta ins a ient des richesses exagérées et que 
d 'autres se t r ouven t dans une telle pénur ie qu ' i ls m a n q u e n t 
du nécessaire à la vie. » {Œuvre des Tracts, n° 246, p p . 12-
13.) 

Les employeurs qui ne considèrent que leurs droi t s 
de propriétai res et négligent leurs devoirs servent la cause 
des communis tes . Divini Redemptoris souligne l'influence 
de la misère sur la menta l i t é des t rava i l leurs : 

« U n pseudo-idéal de just ice, d 'égali té e t de fraternité 
dans le t rava i l imprègne t ou t e la doctr ine d u communisme 
et t o u t e son ac t iv i té d ' un cer ta in faux myst ic isme qui 
communique aux foules, séduites pa r de fallacieuses p ro ­
messes, u n élan e t u n enthous iasme contagieux, spéciale­
ment en u n t e m p s comme le nô t re , où, pa r sui te d ' une 
mauvaise répar t i t ion des biens de ce monde , règne une 
misère anormale » (n° 8) . 

De même , S. S. P ie X I I donne u n aver t i ssement en 
termes t rès clairs, dans u n discours au Congrès des 
échanges in te rna t ionaux , le 7 m a r s 1948: 

« N o u s voudr ions N o u s abs teni r de qualifier la con­
duite p ra t ique de cer ta ins défenseurs du droi t de propr ié té 
privée lesquels, avec leur façon d ' in te rpré te r l 'usage et le 
respect de la propr ié té m ê m e , pa rv i ennen t mieux que ses 
adversaires à ébranler ce t te ins t i tu t ion si na ture l le et si 
indispensable à la vie de l ' human i t é e t pr inc ipa lement 
de la famille. » (Act. Pont., n° 23, p . 9.) 
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E n effet, si la répar t i t ion des biens est injuste, un 
g rand nombre de gens seront condamnés à des conditions 
de vie indignes d 'ê t res humains . Sans espoir d'acquérir 
quelque bien en propr ié té personnelle, le t ravai l leur n'aura 
pas de s t imulan t pour l 'encourager au t ravai l laborieux, 
à l 'épargne et à la sobriété. E t la jalousie, la haine l'incite­
ron t à suivre les fauteurs de désordres. Ce sont les expres­
sions mêmes de S. S. P ie X I I , dans son Message de 
Noël 1941: 

« La propr ié té pr ivée devin t pour les u n s u n pouvoir 
dirigé vers l 'exploitat ion du t ravai l d ' a u t r u i ; chez les 
au t res , elle engendra la jalousie, l ' intolérance, la haine. » 
(Chevalier et M a r m y , la Communauté humaine, p . 592, 
n° 896.) 

L a conscience chrét ienne condamne ce capitalisme qui 
méconna î t l 'aspect social du droi t de propr ié té , empêche 
l 'ouvrier de devenir propr ié ta i re et dicte ses volontés aux 
pe t i tes et moyennes entreprises . Le Radiomessage du 
1 e r sep tembre 1944 sur le re lèvement du prolé tar ia t est si 
énergique qu ' i l faut en citer u n long ex t ra i t : 

« L a conscience chré t ienne ne peu t reconnaître la 
just ice d ' un ordre social qui nie en pr incipe ou qui rend 
p r a t i q u e m e n t impossible ou vain le droi t na ture l de pro­
pr ié té , t a n t sur les biens d 'usage que sur les moyens de 
p roduc t ion . 

« Ma i s elle ne p e u t p a s d a v a n t a g e s 'accommoder de 
ces systèmes qui , a d m e t t a n t le droi t de la propr ié té privée 
su ivan t un concept abso lument faux, se m e t t e n t en contra­
diction avec u n ordre social de bon aloi. E t c 'est pourquoi, 
là où, pa r exemple, le capitalisme se fonde sur ces concep­
t ions erronées et s 'arroge u n droi t illimité sur la propriété 
en dehors de t ou t e subord ina t ion au bien commun , l'Eglise 
l 'a toujours réprouvé comme contra i re au droi t naturel . 

« N o u s voyons , de fait, l ' a rmée toujours grandissante 
des t ravai l leurs se heu r t e r souvent à ces accumulations 
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exagérées de richesses qui , sous le couver t de l ' anonymat , 
réussissent à déserter leur rôle social et m e t t e n t l 'ouvrier 
à peu près hors d ' é t a t de se const i tuer une propr ié té effec­
tive. 

« Nous voyons la pe t i t e et moyenne propr ié té s'effriter 
et sa vie s 'alanguir, rédui te qu'elle est à une lu t t e défensive 
toujours plus dure et sans espoir. 

« Nous voyons les puissances financières dominer t o u t e 
l'économie pr ivée et publ ique , souvent m ê m e l 'act ivi té 
civique... 

« E n défendant le pr incipe de la propr ié té pr ivée , 
l'Eglise poursu i t u n h a u t objectif t ou t à la fois mora l et 
social. Ce n 'es t pas qu'el le p ré t ende soutenir p u r e m e n t et 
simplement l ' é ta t actuel des choses comme si elle y voya i t 
l'expression de la volonté divine. . . L 'Eglise vise à faire en 
sorte que l ' ins t i tu t ion de la propr ié té pr ivée devienne, 
selon les p lans de la sagesse divine et selon le v œ u de la 
nature, un élément de l 'ordre social, u n présupposé néces­
saire des ini t ia t ives humaines , u n s t imulan t au t r ava i l : 
tout cela au profit des fins temporel les et t r anscendan tes 
de la vie, au profit, pa r conséquent , de la l iberté e t de la 
dignité de l ' homme créé à l ' image de Dieu. » (Act. Pont., 
n° 13, p p . 4-5.) 

L'entreprise 

Cet te égale sollicitude de no t re M è r e l 'Eglise envers 
les ouvriers et les pa t rons , au sujet de la digni té de la 
personne huma ine et du droi t à la propr ié té privée, t rouve 
une applicat ion concrète dans l 'entreprise et la profession. 

Dans l 'Allocution aux congressistes de l 'union in te rna­
tionale des Associations pa t rona les cathol iques, le 9 ma i 
1949, S. S. P ie X I I t i en t à le souligner: les deux classes 
ne sont pas ennemies, elles sont dest inées à s 'unir h a r m o ­
nieusement e t à se tenir dans u n parfai t équil ibre, elles 
coopèrent dans une œ u v r e commune , la concorde engendre 
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l 'ordre et procure des avan tages aux employeurs et aux 
t rava i l leurs : 

« N o u s venons de faire allusion aux préoccupations de 
ceux qui par t ic ipent à la p roduct ion industrielle. Erroné 
e t funeste en ses conséquences est le préjugé, malheureu­
sement t r o p r épandu , qui voi t en elles une opposition irré­
duct ib le d ' in té rê ts divergents . L 'opposi t ion n 'es t qu 'appa­
ren te . D a n s le domaine économique il y a communauté 
d 'ac t iv i té et d ' in té rê ts en t re chefs d 'entreprises et ouvriers. 
Méconna î t r e ce lien réciproque, t ravai l ler à le briser, ne 
p e u t ê t re q u e le fait d 'une pré ten t ion de despotisme 
aveugle et déraisonnable . Chefs d 'entreprises et ouvriers 
ne sont pas des an tagonis tes inconciliables. Ils sont coopé-
r a t eu r s dans une œ u v r e commune. . . Dès lors que l'intérêt 
es t commun , pourquoi ne pourrai t - i l p a s se t radui re dans 
u n e expression c o m m u n e ?... Pourquoi , q u a n d il est encore 
t e m p s , ne pas m e t t r e les choses au poin t , dans la pleine 
conscience de la commune responsabil i té , en sorte d'assu­
rer les u n s cont re d ' injustes défiances, les au t res contre des 
illusions qui ne t a rde ra ien t p a s à devenir u n péril social ? » 
(Act. Pont., n° 26, p p . 21-22.) 

C o m m u n a u t é d ' in té rê t e t de responsabil i té traduite 
dans une expression c o m m u n e . Cela signifie que les tra­
vail leurs doivent fournir in tégra lement e t fidèlement le 
t rava i l e t ne po in t léser le p a t r o n dans ses biens s'ils veulent 
obteni r u n salaire jus te e t des condit ions humaines de 
t rava i l . Toutefois , il v a u d r a mieux, pour intéresser davan­
tage les t ravai l leurs , pour concrét iser ce t te communauté 
d ' in té rê t , « t empére r que lque peu , dans la mesure du 
possible, le con t r a t de t rava i l pa r des é léments empruntés 
au con t r a t de société. C 'es t ce que l 'on a déjà commencé 
à faire sous des formes var iées , non sans profit sensible 
pour les t ravai l leurs e t pour les possesseurs de capital » 
(Q. A., n° 72). 
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S. S. Pie X I I se montre favorable à ces réformes de 
structure pourvu que l'on prenne soin de ne jamais se 
« départir du souverain souci de faire équitablement leur 
part à tous les ayants-droit, où qu'ils soient, et de respecter 
les exigences de la justice, en quelque camp qu'elles se 
trouvent » (Lettre du 14 juillet 1945, à M. Charles Flory. 
Compte rendu de la Semaine sociale de Toulouse [ 1945 ], p. 6). 

Communauté d'intérêt et de responsabilité. Cela signi­
fie encore que le patron qui fournit les capitaux néces­
saires, prend les risques, apporte son travail de direction a 
le droit de percevoir « un revenu plus élevé que celui de 
ses collaborateurs » et de « rester maître de ses décisions 
économiques » {Act. Pont., n° 26, p. 23), même s'il doit y 
avoir entre participants des rapports personnels, dont il 
faut aussi tenir compte, des rapports de commune respon­
sabilité. 

Ces rapports personnels entre participants, cette com­
munauté d'intérêt et de responsabilité qui doit se traduire 
dans une expression commune, il nous semble qu'ils sont 
très difficiles à réaliser dans les grandes entreprises ano­
nymes. Nous pouvons nous faire illusion, mais à relire les 
documents pontificaux, il nous semble que l'Eglise est 
loin d'être favorable aux sociétés anonymes. Si cette affir­
mation est fondée, cela serait à l'avantage des patrons 
catholiques de notre province qui possèdent plutôt des 
petites et moyennes entreprises et doivent subir l'influence 
de ces entreprises anonymes aux dimensions surhumaines. 
Les textes seraient très nombreux à citer. Contentons-nous 
de deux discours récents de S. S. Pie X I I , le premier aux 
membres du Congrès des échanges internationaux, le 
7 mars 1948, le second aux travailleurs belges, le 11 sep­
tembre 1949: 

« La vie économique, vie sociale, est une vie d'hommes, 
et par conséquent elle ne peut se concevoir sans liberté. 
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Mais cette liberté ne peut pas être la fascinante mais 
trompeuse formule, vieille de cent ans, c'est-à-dire d'une 
liberté purement négative, née de la volonté régulatrice 
de l'Etat; ce n'est pas non plus la pseudo-liberté de nos 
jours, qui consiste à se soumettre au commandement de 
gigantesques organisations. » (Act. Pont., n° 23, p. 8.) 

« Nous voulons dire: la tentation d'abuser... de la force 
d'organisation, tentation aussi redoutable et dangereuse 
que celle d'abuser de la force du capital privé... Une situa­
tion ferme et solide ne peut s'édifier que sur les bases jetées 
par la nature — en réalité par le Créateur — comme fon­
dements de la seule véritable stabilité... Voilà pourquoi 
Nous ne Nous lassons pas non plus de recommander la 
diffusion progressive de la propriété privée, des moyennes 
et petites entreprises. » (Documentation catholique, n° 1053, 
col. 1285-1286.) 

Pour remédier aux abus des grandes entreprises ou 
pour des motifs politiques, certains préconisent la nationa­
lisation des entreprises, c'est-à-dire le transfert de l'éco­
nomie individuelle à l'économie publique. De nouveau la 
doctrine sociale de l'Eglise prend la défense des justes 
droits des patrons. Tout en admettant que parfois la 
nationalisation est licite, S. S. Pie XII juge que la propriété 
privée doit être de règle, même pour les moyens de produc­
tion. Dans son discours aux travailleurs italiens, le 11 mars 
1945, il s'oppose à ce qu'on « fasse de ce qui aujourd'hui 
s'appelle nationalisation de l'économie, une arme de com­
bat et de lutte contre l'entrepreneur privé, en tant que 
tel » (Act. Pont., n° 7, p. 12). 

De plus, dans l'Allocution aux représentants de l'indus­
trie électrique, le 25 janvier 1946, le Souverain Pontife 
a soin d'avertir les travailleurs que la nationalisation 
n'atténuerait en rien les conflits sociaux: 

« On ne peut même pas songer qu'avec l'organisation 
collective, la compétition serait réellement écartée, car les 
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éléments de la lutte étant changés, le conflit éteint entre 
le travail et le capital privé se rallumerait entre le travail 
et le capitalisme d'Etat... On ne pourrait éviter... que ne 
pèse sur la classe ouvrière le danger de tomber esclave du 
pouvoir public. » (Act. Pont., n° 7, p. 14.) 

La nationalisation généralisée est loin d'être un remède 
efficace. Que faire alors? Que les patrons, comme les 
ouvriers, forment des associations professionnelles par les­
quelles ils défendront leurs droits, pourront plus facilement 
pratiquer leurs devoirs chrétiens et obtiendront, d'une 
façon plus complète, des avantages relatifs au bien de 
l'âme et du corps. 

Les patrons honnêtes, laissés à eux seuls, emprisonnés 
dans un régime économique qui exerce une forte pression 
sur eux, sont souvent impuissants à satisfaire aux exi­
gences de la justice. C'est donc un devoir pour eux de 
s'organiser en vue de procurer collectivement ce qu'ils 
ne peuvent assurer individuellement. C'est l'enseignement 
formel de Divini Redemptoris : 

« Comme il arrive de plus en plus dans le salariat, la 
justice ne peut être observée par chacun que si tous s'accor­
dent à la pratiquer ensemble moyennant des institutions 
qui relient les uns aux autres les employeurs, afin d'éviter 
une concurrence incompatible avec la justice due aux 
travailleurs; alors, le devoir des entrepreneurs et des pa­
trons est de promouvoir, de soutenir ces institutions néces­
saires qui deviennent le moyen normal par lequel la justice 
peut être satisfaite » (n° 53). 

Dans Sertum laetitiae, S. S. Pie XII a énuméré certaines 
qualités des associations professionnelles : 

« Il faut que ces sociétés puisent toujours leur vitalité 
dans les principes de saine liberté, qu'elles soient modelées 
d'après les grandes normes de la justice et de l'honnêteté, 
sous leur conduite et leurs auspices; tout en cherchant à 
améliorer les intérêts de la classe, qu'elles agissent de 
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façon à ne léser personne, à maintenir les effets de con­
corde, à respecter le bien commun de la société civile. » 
(Œuvre des Tracts, n° 246, p. 14.) 

De nouveau, aux représentants des organisations patro­
nale et ouvrières de l'industrie électrique italienne, le Pape 
actuel affirme que les associations professionnelles doivent 
être, non des instruments de lutte, mais un moyen d'en­
tente: 

« En vue d'obtenir la concorde désirée entre le travail 
et le capital, on a recouru à l'organisation professionnelle 
et au syndicat, entendu non comme une arme exclusive­
ment destinée à une guerre défensive ou offensive, qui 
provoque des réactions et des représailles, non comme un 
fleuve débordant qui submerge et sépare, mais comme un 
pont qui unit. 

« L'organisation professionnelle et le syndicat sont des 
auxiliaires provisoires, des formes transitoires; leur fin est 
l'union et la solidarité des employeurs et des travailleurs, 
en vue de pourvoir ensemble au bien commun et aux be­
soins de la communauté entière. » (Act. Pont., n° 7, p. 15.) 

En effet, il faut aller au delà du syndicalisme, basé sur 
la notion de classe. Par-dessus la distinction entre em­
ployeurs et employés qui menace de devenir toujours 
davantage une inexorable séparation, il y a le travail. 
Et le travail est capable d'unir les hommes véritablement 
et intimement. L'organisation professionnelle parvenue à 
son plein épanouissement, selon les vœux de l'Eglise, c'est 
« l'établissement, pour l'économie sociale, d'un statut de 
droit public fondé précisément sur la communauté de res­
ponsabilité entre tous ceux qui prennent part à la produc­
tion » (7 mai 1949. Act. Pont., n° 26, p. 22). L'Eglise se 
défend bien de construire la maquette de la cité future, 
mais elle nous donne une orientation: le corporatisme, 
c'est-à-dire un ordre économique particulièrement disposé 
à l'incorporation sociale de l'esprit de l'Evangile. Le corpo-
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ratisme peut contribuer à faire des divers éléments de la 
même profession, patrons, cadres, ouvriers, des commu­
nautés humaines dans l'ordre, la justice et la fraternité. 

« Une saine prospérité, lisons-nous dans Divini Redemp­
toris, doit se baser sur les vrais principes d'un corpora­
tisme sain qui respecte la hiérarchie sociale nécessaire et... 
toutes les corporations doivent s'organiser dans une har­
monieuse unité, en s'inspirant du bien commun de la 
société » (n° 42). 

Dans la lettre du 10 juillet 1946 à M. Charles Flory, 
président des Semaines sociales de France, le Souverain 
Pontife revient sur cette pensée que le corporatisme favo­
rise pratiquement la doctrine sociale de l'Eglise et l'instau­
ration d'un véritable ordre social : 

« Dans les circonstances actuelles, la forme corporative 
de la vie sociale et spécialement de la vie économique, 
favorise pratiquement la doctrine chrétienne concernant 
la personne, la communauté, le travail et la propriété 
privée. » {Compte rendu de la Semaine sociale de Strasbourg 
[1946], p. 7.) 
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III. Directives de l'Eglise aux patrons 
F r a n c h e m e n t , celui qui pa rcour t sans pa r t i pris les 

documen t s pontificaux doit a d m e t t r e que l 'Eglise est 
aussi une M è r e pour les pa t rons , qu'el le protège leurs 
jus tes droi ts dans sa doctr ine sur la personne humaine , la 
propr ié té , l 'entreprise et la profession. A celui qui ne 
voudra i t pas le reconnaî t re , on ne pour ra i t que lui t rans­
poser que lque peu les paroles de Quadragesimo anno : 
« Qui ferait peu de cas de ce t te Encycl ique e t de sa commé­
mora t ion solennelle mon t r e ra i t qu ' i l méprise ce qu'i l 
ignore, ou ne comprend pas ce qu ' i l connaî t à moitié, ou, 
s'il comprend, mér i te de se voir je ter à la face son injustice 
e t son ingra t i tude » (n° 42). 

Ca r la doctr ine de l 'Eglise est la seule doctr ine qui 
puisse nous préserver d u communisme , « la seule, lisons-
nous dans Divini Redemptoris, qui puisse appor te r la vraie 
lumière , dans les choses sociales comme dans les autres 
problèmes , la seule doctr ine de salut en face de l'idéologie 
communis te . M a i s il faut que ce t te doct r ine passe dans 
la p r a t i q u e de la vie, su ivan t l ' aver t i ssement de l 'apôtre 
sa int J a c q u e s : « Agissez d 'après cet enseignement , et ne 
« vous contentez pas de l 'écouter , en vous abusan t vous-
« mêmes » ; voilà pourquoi la t â che la p lus urgente , à 
l 'heure actuelle, c 'est d ' appl iquer énerg iquement les re­
mèdes appropr iés e t efficaces pour dé tourner la révolution 
m e n a ç a n t e qui se p répa re » (n° 39). 

Puis , comme u n père au milieu du cercle de famille, 
P ie X I nous en t re t i en t des devoirs des p a t r o n s et des 
m e m b r e s des au t r e s classes: une rénova t ion sincère de la 
vie pr ivée e t publ ique selon les pr incipes de l 'Evangile, 
le dé t achemen t des biens de la te r re , la p r a t i que de la 
char i té chré t ienne , de la jus t ice c o m m u t a t i v e et sociale, 
l ' é tude et la diffusion de la doct r ine sociale, la prière et 
la péni tence . 
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L'évêque de N a m u r , M g r André -Mar ie Cha rue , a 
bien eu raison d 'écr i re : « Le chré t ien ca thol ique ne p e u t 
hésiter à reconnaî t re qu ' i l y a dans la société actuelle 
comme u n é t a t de péché don t nous sommes tous solidaire­
ment responsables et qui exige de tous u n effort vigou­
reux de redressement , de rédempt ion . . . S 'ar rê ter à des 
regrets stériles serait imi ter les Hébreux auxquels le souve­
nir des oignons d ' E g y p t e renda i t amer le séjour d u déser t ! 
E t cependant , la voie du désert conduisai t à la T e r r e 
promise. » (Préface à l'Enseignement social de l'Eglise p a r 
R. Ko then , p p . V I I - V I I I . ) 

A plusieurs reprises, S. S. Pie X I I a donné aux pa t rons , 
comme d'ail leurs aux au t res classes, des conseils p ra t iques 
afin de coopérer à l ' ins taura t ion d 'un nouvel o rdre social 
digne de Dieu et de l ' homme : 

1° N e pas céder à l 'égoïsme et s 'écarter de la rou t e 
tracée pa r la doct r ine ca thol ique , sous la c ra in te de pe rd re 
certains avan tages t empore l s : 

« P a r une disposit ion de la divine Providence , l 'Eglise 
catholique a élaboré e t p romulgué sa doct r ine sociale. 
Elle indique la rou t e à suivre, et aucune c ra in te de perdre 
biens ou avan tages temporels . . . ne pour ra i t autor iser les 
vrais chrét iens à s 'écarter , m ê m e d 'un seul pas , de ce 
chemin. » (Allocution au Sacré-Collège, le 2 ju in 1947. 
Act. Pont., n° 17, p . 6.) 

2° P a s de gémissement sur ce qui fut ni de conserva­
tisme aveugle : 

« Le devoir de l 'heure p résen te n 'es t p a s de gémir 
mais d 'agir . P a s de gémissement sur ce qui est ou ce qui 
fut; mais recons t ruc t ion de ce qui se dressera, et doi t se 
dresser p o u r le bien de la société. » (Noël 1942. E. S. P., 
n° 354, p . 25.) 

« Les ca thol iques se t i end ron t éloignés d u conserva­
tisme aveugle et de l 'égoïsme immobile de cer ta ins possé-
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d a n t s qui , confondant le t rad i t ionnel e t le jus te , ne par­
v iennen t p a s à élaborer ces réformes qui sont vraiment 
exigées pa r le bien c o m m u n . M a i n t e n a n t p lus que jamais, 
il faut se souvenir que. . . la p ropr ié té a u n caractère et 
une fonction double : une fonction individuelle et en 
m ê m e t e m p s une fonction sociale. » (Le t t re de M g r Mon-
t ini au prés ident de l 'Action cathol ique i tal ienne, 15 sept. 
1947. Cf. K o t h e n , l'Enseignement social de l'Eglise, p . 340.) 

3° P a s de froide indifférence en face des devoirs de 
l 'heure p résen te : 

« U n chrét ien convaincu ne p e u t se confiner dans un 
commode e t égoïste isolationnisme, q u a n d il est témoin 
des besoins e t des misères de ses frères, q u a n d l 'at teignent 
les demandes de secours des économiquement faibles, 
q u a n d il connaî t les aspira t ions des classes ouvrières vers 
des condit ions de vie p lus normales e t p lus justes , quand 
il est conscient des abus d 'une concept ion économique qui 
m e t l 'a rgent au-dessus des obligat ions sociales. » (Noël 
1948. Act. Pont., n° 25, p . 14.) 

4° Avoir beaucoup de courage, car le t ravai l est dur 
et a r d u : 

« De t o u t e manière , l 'heure présente exige des croyants 
qu ' avec tou tes leurs énergies ils fassent rendre à la doctrine 
sociale de l 'Eglise son m a x i m u m d'efficience et son maxi­
m u m de réalisat ions. . . Les cathol iques main t iendron t et 
amél ioreront leurs posi t ions selon la mesure du courage 
qu ' i l s m e t t r o n t à faire passer en actes leurs convictions 
in t imes dans le domaine ent ier de la vie publ ique autant 
que pr ivée . » (Pie X I I , L e t t r e à M . Char les Flory, le 
18 juil let 1947. Voir Compte rendu de la Semaine sociale 
de Paris [1947] , p . 7.) 

5° Savoir s ' imposer des sacrifices : 
« Qu 'on amène les classes possédantes à prendre sur 

elles, v u l 'u rgente nécessité du bien commun , les charges 
sans lesquelles ni la société h u m a i n e ne p e u t ê t re sauvée, 
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ni ces classes elles-mêmes ne sauraient trouver le salut. » 
(Div. Red., n° 75.) 

« Le salut, la restauration et une amélioration progres­
sive ne peuvent s'attendre et ne peuvent naître que d'un 
retour de milieux larges et influents aux justes idées sociales, 
retour qui requiert à la fois une grâce extraordinaire de 
Dieu et une volonté inébranlable, disposée et prête au 
sacrifice, de la part des esprits honnêtes et clairvoyants. » 
(Noël 1942. E. S. P., n° 354, p. 17.) 

« La réalisation (de la doctrine sociale de l'Eglise) 
exige de tous les participants (à la production industrielle) 
une sagesse clairvoyante, une forte dose de bon sens et de 
bon vouloir. Elle réclame d'eux surtout une réaction radi­
cale contre la tentation de chercher chacun son propre 
avantage aux dépens des autres participants — quelles 
que soient la nature et la forme de leur participation — et 
au détriment du bien commun. Elle requiert enfin un 
désintéressement tel que, seule, une authentique vertu 
chrétienne, soutenue par l'aide et la grâce de Dieu, peut 
l'inspirer. » (Allocution du 7 mai 1949 sur les relations 
patronales-ouvrières. Act. Pont., n° 26, p. 24.) 

6° Accepter l'idée d'une juste promotion de la classe 
ouvrière et en faciliter la réalisation: 

« Il est trop évident que si chaque condition sociale 
a son rôle important à jouer dans une transformation du 
monde comme celle qui s'opère de nos jours, la classe 
ouvrière, en ce qui la concerne, est appelée à assumer 
aujourd'hui des responsabilités qu'elle n'avait jamais 
connues dans le passé. » (Lettre au chanoine Cardijn, 
le 21 mars 1949. Act. Pont., n° 26, p. 14.) 

« Depuis qu'il existe un prolétariat de l'industrie, qui 
a combattu comme l'Eglise, dans une lutte loyale, pour 
défendre les droits humains des travailleurs?... Dans une 
lutte loyale: non pour exciter la haine de classe, mais pour 
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garantir à la classe ouvrière une situation sûre et stable 
que possédaient déjà les autres rangs du peuple, et afin 
que la classe ouvrière arrive à faire partie de la commu­
nauté sociale avec des droits égaux à ceux de ses autres 
membres. » (Discours aux ouvrières, le 15 août 1945. 
Ad. Pont., n° 2, p. 9.) 

7° Avant tout posséder une grande droiture de volonté 
et un esprit de véritable fraternité. 

Après avoir énoncé le principe que le salut du monde 
réside non dans une révolution mais dans une évolution 
progressive et prudente, courageuse et conforme à la 
nature, éclairée et guidée par les saintes lois de la justice 
et de l'équité, le Souverain Pontife, répondant à la ques­
tion: « Comment faire passer l'idéal chrétien dans les 
faits ? », déclare: 

« Il y faut avant tout une grande droiture de volonté, 
une parfaite loyauté d'intention et d'action dans la 
marche et dans la conduite de la vie publique, de la part 
des citoyens aussi bien que de la part des autorités. Il faut 
que tous soient animés d'un esprit de véritable concorde 
et de fraternité; supérieurs et inférieurs, dirigeants et 
ouvriers, grands et petits, en un mot, toutes les classes 
du peuple. » (Directives aux travailleurs, 13 juin 1943. 
E. S. P., n° 359, p. 27.) 

Et dans le Radiomessage sur le relèvement du prolé­
tariat: 

« C'est la clairvoyance, le dévouement, le courage, le 
génie inventif, le sentiment de charité fraternelle de tous 
les cœurs droits et honnêtes qui détermineront en quelle 
mesure et jusqu'à quel point l'esprit chrétien réussira à 
maintenir et à consolider l'œuvre gigantesque de la restau­
ration de la vie sociale, économique et internationale sur 
un plan conciliable avec le contenu religieux et moral de 
la civilisation chrétienne. » (1 e r septembre 1944. Ad. Pont., 
n° 13, p. 3.) 
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S'' T e n d r e à la sa in te té . 
Sur une mer en furie, la nacelle de l 'Eglise vogue au­

jourd'hui vers le po r t de l 'é terni té . N o u s va incrons tous 
les périls, nous dominerons la peur , nous nous dresserons 
comme des phares , nous commanderons aux ven t s dans 
la mesure où nous uni rons nos prières à nos sacrifices, où 
nous vivrons in tensément de la vie de la grâce. Le remède 
fondamental est une réforme des m œ u r s et la ré incarnat ion 
de la just ice e t de la char i té , d u spir i tuel dans le tempore l . 
Divini Redemptoris lance u n appel pressant à la sa in te t é : 

« C o m m e aux époques des plus violentes t empê tes dans 
l'histoire de l 'Eglise, au jourd 'hu i encore le remède fonda­
mental consiste dans une rénova t ion sincère de la vie 
privée e t pub l ique selon les pr incipes de l 'Evangi le chez 
tous ceux qui se glorifient d ' appa r t en i r au Chr is t , afin 
qu'ils soient v r a imen t le sel de la te r re e t préservent la 
société h u m a i n e de la cor rupt ion to ta le » (n° 41). 

L'Eglise, M è r e de tous les hommes , qui désire a rdem­
ment le bien tempore l et spir i tuel de tous ses fils, compte , 
pour la res taura t ion sociale chré t ienne , sur une élite dans 
toutes les classes de la société, sur une élite de p a t r o n s 
qui seraient imprégnés de courage e t de char i té , grâce à 
une vie euchar is t ique et aux re t ra i tes fermées, qui seraient 
de vai l lants soldats d u Chr is t , m e m b r e s de l 'Act ion ca tho­
lique: 

« C o m m e à d ' au t r e s époques de l 'histoire de l 'Eglise, 
dit Pie X I , nous affrontons u n m o n d e r e tombé en grande 
partie dans le paganisme. P o u r ramener au Chr i s t ces 
diverses classes d ' h o m m e s qui l 'ont renié , il faut a v a n t 
tout recruter e t former dans leur sein m ê m e des auxiliaires 
de l 'Eglise, qui comprennen t leur menta l i t é , leurs aspi­
rations, qui sachent par ler à leurs cœurs d a n s u n espri t 
de fraternelle char i té . Les premiers apô t res , les apôt res 
immédiats des ouvriers seront des ouvriers , les apô t res d u 
monde industr iel et commerçan t seront des industr iels 
et des commerçan t s . » (Q. A., n° 152.) 
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E n fin de compte , t o u t e vér i table réforme sociale doit 
commencer p a r la sa in te té de quelques réformateurs, 
comme le cons ta te P ie X I dans l 'encyclique Mit brennender 
Sorge : 

« T o u t e réforme vraie et durable , en dernière analyse, 
a eu son po in t de d é p a r t dans la sa in te té , dans des hommes 
qui é ta ien t enflammés e t poussés pa r l ' amour de Dieu et 
d u procha in . Généreux, p r ê t s à écouter t o u t appel de 
Dieu e t à le réaliser aussi tôt en eux, et cependant sûrs 
d 'eux-mêmes parce que sûrs de leur vocat ion, ils ont 
grandi j u squ ' à devenir les lumières e t les rénovateurs de 
leur t e m p s . » (14 m a r s 1937. E. S. P., n° 280, p . 48.) 

Grâce au r a y o n n e m e n t de ces apô t res dans toutes les 
classes de la société, la paix sociale, le respect des droits de 
tous se réal iseraient dans le règne d u Chr i s t e t l 'humanité 
re t rouvera i t le bonheur : 

« O h ! qui dira le bonheur de l ' humani t é , s'écrie Pie XI 
dans l 'encyclique Quas primas, si tous , individus, familles, 
E t a t s , se laissaient gouverner p a r le Chr is t ! 

« ... T o u t d ro i t r e t rouvera i t , avec sa v igueur native, 
son ancienne au to r i t é ; la pa ix r éappa ra î t r a i t avec tous ses 
bienfai ts ; les glaives t ombera i en t et les a rmes glisseraient 
des ma ins , le jour où tous les h o m m e s accepteraient de 
bon cœur la souvera ineté du Chr is t , obéira ient à ses com­
m a n d e m e n t s , e t o ù t o u t e langue confesserait que le Sei­
gneur Jésus-Christ est dans la gloire de Dieu le Père ! 

« P o u r q u e t o u t e société chré t ienne bénéficie de tous 
ces précieux avan tages , e t qu 'el le les conserve, il faut faire 
connaî t re le p lus possible la doc t r ine de la digni té royale 
de no t re Sauveur . » (Quas primas, 11 décembre 1925. 
Cf. R. K o t h e n , l'Enseignement social de l'Eglise, p p . 213-
214.) 
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